
ATTESTATION 
RÉINTÉGRATION 

 

Les informations recueillies ainsi à votre sujet, seront uniquement utilisées dans le cadre des activités du Fonds Social Parcs et Jardins. Conformément à la loi du 8 décembre 

1992 sur la protection de la vie privée, elles vous seront communiquées à votre demande et seront, le cas échéant, corrigées. 

 

C o n t a c t  
Boulevard Anspach 111 bte 13 – 1000 Bruxelles - Tél: 02 274 22 07 - info@145-4.be - www.145-4.be 
 

 

 

 

DÉCLARATION 
 
 
 
Je, soussigné(e)   
      

 
avec numéro du registre national  
 
 
domicilié(e) à 
 

 

     
 
 
 
Déclare sur l'honneur: 
 

1. avoir interrompu mon activité professionnelle pour me consacrer: 
> Ou à l'éducation: 
   - de mes enfants (*) 
   - des enfants de mon conjoint (*) 
   - des enfants de la personne avec laquelle je cohabite (*) 

   nombre d'enfants:   
 

> ou aux soins de: 
   - mon père et/ou de ma mère 
   - du père et/ou de la mère de mon conjoint 

   - du père et/ou de la mère de la personne avec laquelle je cohabite 
 
 

2. Avoir exercé une activité professionnelle ayant donné lieu au paiement des cotisations individuelles 

et patronales de sécurité correspondant au moins à une activité à temps plein pendant deux ans 
au cours des cinq années précédant mon inscription comme demandeur d'emploi. 

 
P.S. Lorsque l'interruption de l'activité professionnelle a été consacrée à l'éducation des enfants, la période 
de cinq ans est augmentée de cinq ans par enfant. 
 
 
Fait à                                                
 

Date                 
 
 

Signature ou signature digitale 
 

http://www.145-4.be/

